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MAISON SOUVERAINE 

Télégramme de S.M. le Shah d'Iran en réponse au 
message de S.A.S. le Prirnce de Monaco. 

« Je suis très touché de l'aimable message de 
« condoléances que Votre Altesse Sérénissime a 
« bien voulu m'adresser à l'occasion du tremblement 
« de terre qui a frappé la région de Khorassan. 

« De la part de mon peuple et de moi-même, je 
« tiens à Vous exprimer nos remerciements les plus 
« sincères pour ce témoignage de sympathie et d'ami-
tié. 

Signé ; Mohammed Reza PAHLAVI. » 

=1=3==Z= 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel no 68-276 du 21 août 1968 partant 
autorisation et approbation des statuts de la Société 
anonyme monégasque dénommée « Super Net 
Pressing ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation 

des statuts de la Société anonyme monégasque dénommée 
« Super Net Pressing » présentée par M. Edouard Clerieo, 
commerçant, demeurant, 46, boulevard des Moulins à Monte-
Carlo; 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite Société 
au capital de 200.000 francs divisé on 200 actions de 1.000 francs 
chacune, reçu par Mo L.-C. Crovetto, notaire, le 22 Juillet 
1968; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 Juin 1867 sur la police 
générale; 

Vu l'Ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les Ordon-
natices des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois ne 71 
du 3 Janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les Ordon-
nances-Lois n° 340 du 11 mars 1442 et n° 342 du 25 mars 1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomination, 
les attributions et la responsabilité des commissaires aux comp-
tes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.167 du 20 Janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 16 août 1968. 

Arrêtons t 
Armas Paul». 

La Société anonyme monégasque dénommée « Super Net 
Pressing » est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de la Société tels qu'ils résultent 

de l'acte en brevet en date du 22 juillet 1968, 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 

« Journal de Monaco », dans les délais et après aceomplissement 
des formalités prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, 
n° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 
11 mars 1942. 

. 	ART. 4. 
Toute modification aux statuts sus-visés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

ART, 5. 
En application des proscriptions édictées par l'article 32 

de l'Ordonnance du 6 Juin 1867 sur la police générale concernant 
les établissements dangereux, insalubres et incommodes et par 
l'article 4 de la Loi no 537 du 12 mai 1951 relative à l'inspection 
du travail, le président du Conseil d'Administration est tenu 
de solliciter du Gouvernement les autorisations prévues, préa-
lablement à l'exercice de toute activité commerciale et industrielle 
dans les locaux que la Société se propose d'utiliser. 
. Les mêmes formalités devront étre accomplies A l'occasion 

de tout transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté, 

Fait â Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
août mil neuf cent soixante-huit. 

Le Ministre d'Hie 
DIIMANC. 

Arrêté Ministériel no 68.277 du 21 août 1968 auto-
risant la Société anonyme française dénommée 
« 'langue de Paris et des Pays Bas » à étendre des 
opérations à Monaco. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande formée par la Société anonyme dénommée 

« Banque de Paris et des Pays Bas » dont le siège est à Paris, 
3, rue d'Antin, à l'effet d'être autorisée à ouvrir une succursale 
à Monaco, dans un local dépendant de l'annexe de l'Hôtel de 
Paris, portant le no 19 de l'avenue d'Ostende; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance sur la Police Générale en 
date du 6 juin 1867; 

Vu la Loi no 84 du 4 août 1899 sur le commerce de la banque; 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 3066 du 25 Juillet 1945 

promulguant la Convention Franco-Monégasque relative au 
Contrôle des Changes; 

Vu l'avis de M. le Directeur des Services Fiscaux en date 
du 31 juillet 1968; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 16 août 1968. 

Arrêtons t 
ARTICLE PREMIER. 

La Société anonyme dénommée « Banque de Paris et des 
Pays Bas » dont le siège est à Paris, 3, rue d'Antin est autorisée 
à ouvrir une succursale dans un local dépendant de l'annexe 
de l'Hôtel do Paris, 19, avenue d'Ostende à Monte-Carlo. 

ART. 2. 
La Société devra faire publier ses statuts au « Journal de 

Monaco » et se conformer aux Lois, Ordonnances et Régie-
monts concernant l'activité autorisée, sous les peines de droit. 
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ART. 3. 
La présente autorisation pourra être retirée conformément 

aux dispositions du dernier alinéa de l'article 11 de l'Ordonnance 
sur la Police Générale susvisée. 

Elle no peut être ni cédée, ni vendue. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
août mil neuf cent soixante-huit. 

Le Ministre d'Étai 
P. DEMANDE. 

Arrêté Ministériel no 68-278 du 21 août 1968 auto-
risant la modification des statuts de la Société 
anonyme monégasque «Banque de Financement 
Mdustriel » en abrégé «B.F.I. ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par les dirigeants de la Société 

anonyme monégasque dénommée «banque de Financement 
industriel » en abrégé « B.F.I. » agissant en vertu des pouvoirs 
à eux confiés par l'assemblée générale extraordinaire des action-
naires de ladite Société; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale oeràor-
dinaire. tenue à Monaco, le 14 juin 1968; 

Vu les articles 16 et 17 et l'Ordonnance du 5 mars 1895 
sur les sociétés anonymes et en commandite par actions, 
rnodifés par la Loi no 71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordonnance-

tv 340 du 11 mars 1942; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 

du 16 août 1968. 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Sont approuvées les résolutions de l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de la Société anonyme moné-
gasque dénommée « Banque do Financement Industriel» en 
abrégé « D.F.I. » en date du 14 juin 1968, ayant pour objet 
de porter le capital social de la somme de deux millions do 
francs à' celle de quatre millions de francs : 

— par prélèvement de 400.000 francs sur la réserve extra-
ordinaire; 

— par émission de 1.600 actions de 1.000 francs de valeur 
nominale, ayant pour conséquence la modification de l'ar-
ticle é des statuts. 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au 

Journal de MonaCo après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l'article 17 de l'Ordonaance 
du 5 mars 1895, modifié par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 
1942 susvisée. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, 

Fait à Monaco, en 	du Gouvernement, le vingt•et-un 
août mil neuf cent soixante-huit, 

Le Ministre d'Étai 
P. DEMANOE. 

Arrêté Ministériel no 68-279 du 21 août 1968 portant 
nomination d'un membre du Comité d'adminis-
tration du fonds complémentaite de réparation 
des accidents du travail et des maladies profession-
nelles. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 444 du 16 Mai 1946, étendant aux maladies 

professionnelles la législation sur les accidents du travail; 
Vu la Loi no 636 du 11 janvier 1958, tendant à modifier et 

à codifier la législation sur la déclaration, la réparation et 
l'assurance des accidents du travail, modifiée par la Loi n° 790 
du 18 août 1965; 

Vu la Loi n° 830 du 28 décornbre 1961, relative au'Fonds 
complémentaire de réparation des accidents du travail et des 
maladies professionnelles et notamment son article 10; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 4036 du 11 niai 1968 Portant 
application de la Loi n° 830 du 18 décembre 1967 relative au 
Fonds complémentaire de réparation des accidents du travail 
et des maladies professionnelles; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 16 août 
1968; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

M. Ferdinand Ricotti est désigné, en qualité do représentant 
de l'Association des Mutilés du Travail, pour faite partie du 
Comité d'Administration du Fonds complémentaire de répa-
ration des accidents du travail et des Maladies professionnelles 
institué par la Loi n° 830 du 28 décembre 1961 susvisée. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvetnement pour les Travaux Publics 

et les Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté, 

Fait à Monaco, en 	du Gouvernement, le vingt-et-un 
août mil neuf cent soixante-huit. 

Le Ministre d'État 
P. DEMANDE. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 13 septembre 1968. 

Arrêté Ministériel no 68-280 du 26 août 1968 fixant 
le montant maximum du remboursement des rais 
funéraires en matière d'accidents du travail et de 
maladies professionnelles survenus' après le 31 dé-
cembre 1967. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 444 du 16 mai 1946 étendant aux maladies 

professionnelles la législation sur les accidents du travail; 
Vu *la Loi ria 636 du 11 janvier 1958 tendant à modifier et 

à codifier la déclaration, la réparation et l'assurance des .acci-
dents dtr travail, modifiée et complétée par la Loi n° 190 du 
18 août 1965; 

Vu l'Ordonnance $ouveraine n° 3,729 du 19 janvier 1967 
fixant en ce qui concerne la réadaptation fonctionnelle et la 
rééducation professionnelle, les modalités d'application du 
titre III bis de la Loi no 836 du 11 janvier 1958, modifiée et 
complétée par la Loi n° 790 du 18 août 1965, codifiant la légis-
lation sur la déclaration, la réparation et t'assurance des acci-
dents.du travail; 
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Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 22 août 
1968. 

Arrêtons : 

ARTICLE: PREMIER. 
Les frais funéraires sont remboursés dans la limite de la 

dépense exposée, sans que leur montant puisSe excéder la 
somme de 600 F, pour les décès survenus après le 31 décembre 
1967. 

ART. 2. 
M. le,Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et les Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait tl Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six août 
mil neuf cent soixante-huit. 

Le Ministre d'État : 
P. DEMANDE. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 13 septembre 1968.  

Arrêté Ministériel n° 68-282 du 3 septembre 1968 
autorisant la modification des statuts de là Société 
anonyme monégasque « Matières Plastiqués Moné-
gasques » en abrégé « 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par los dirigeants de la Société 

anonyme monégasque dénommée « Matières Plastiques Moné-
gasques » en abrégé « M,P.IVI. » agissant on vertu des pouvoirs 
à eux confiés par l'assemblée générale extraordinaire des action-
naires de ladite Société; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraor-
dinaire tenue à Monaco, le 15 juillet 1968; 

Vu les articles 16 et 17 de l'Ordonnance du 5. mars 1895 sur 
les Sociétés ancinytinos et en commandite par actions, Modifiés 
par la Loi n° 71 du 3 janvier 192A et' par l'Ordonnance-Loi 
no 340 du 11 mars 1942; 

Vu la délibération du Conseil de Oouvcrnemont en date 
du 29 août 1968. 

Arrêtons 

Arrêté Ministériel no 68-281 du 3 septembre 1968 
:portant :nomination des membres du Comité de 
Contrôle. de la Caisse Autonome des Retraites 
dés Tiffiailleurs Indépendants .à compter du 1 er sep-
tembre 1968. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 644 du 11 janvier 1958 sur la retraite des tra-

vailleurs indépendants; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 1.812 du 30 mai 1958, 

portant application de la loi no 644 dit 17 janvier 1958, sus-visée, 
modifiée par l'Ordonnance Souveraine n° 1.818 du 16 juin 
1958;» 

Vu la délibération du conseil de Gouvernement du 29 août 
1968; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Sont nommés, pour un an, à compter du Io' septetnbre 1968, 

membres du Comité de Contrôle de la Caisse Autonome des 
Retraites des Travailleurs, Indépendants 

MM. César:SI:0°W, artisan; 
Pari Baissas, industriel; 
Joseph Massa,.expert-comptable; 
Bemard Blanchelaride, commerçant; 
Pierre Mellano, commerçant retraité; 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et les Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

.Frilt.a Monaco, en. ("Hôtel du Gouvernement, le trois sep-
tembre mil neuf cent soixante-huit. 

Le Ministre d'État : 
P. DEMANDE. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 13 septembre 1968. 

ARTICLE PREMIER. 
Sont approuvées les résolutions de l'assemblée générale 

extraordinaire des actionnaires de la Société anonyme moné-
gasque dénommée « Matières Plastiques Monégasques » en 
abrégé « 	» en date du 15 juillet 1968; ayant pour objet 
de changer la dénomination sociale qui devient « Miroifêrle 
et Plastiques Monégasques » en abrégé « 	»; ayant 
pour conséquence la modification de l'article ler  des statuts. 

ART, 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au 

« Journal de Monaco » après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l'article 17 de l'Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifié par l'Ordonnance-Loi n° 34) du 11 mars 
1942 susvisée. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trois sep-
tembre mil neuf cent soixante-huit. 

Le Ministre d'État : 
P. DEMANDE. 

Arrêté Ministériel no 68-283 du 3 septembre 1968 
autorisant la modification.  des statuts de la Société 
anonyme monégasque «Société Financière pour 
l'Expansion du Crédit» en abrégé «S.O.F.E.C.». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par les dirigeants de la Société 

anonyme monégasque dénommée «Société Financiére pour 
l'Expansion du Crédit » en abrégé « 	 agissant en 
vertu des pouvoirs à eux confiés par l'Assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de ladite Société; 

Vu le procès-verbal de ladite ASsemblée générale extraor-
dinaire tenue à Monaco, le 20 avril 1968; 

Vu les articles 16 et 17 de l'Ordonnance du 5 mars 1895 sur 
les sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiés 
par la Loi no 71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordonnance-Loi 
n° 340 du 11 mars 1942; 
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Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 29 août 1968. 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

Sont approuvées les résolutions de l'assemblée générale 
extraoroinaire des actionnaires de la Société anonyme moné-
gasque dénommée « Société Financière pour 'Expansion du 

	

Crédit » en abrégé « 	» en date du 20 avril 1968, 
ayant pour objet de modifier l'article E des statuts (Conseil 
d'Administration). 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au 

« Journal de Monaco » après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l'article 17 de l'Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifié par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 
1942 susvisée. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est 

chargé de l'exécution,du présent Arrêté. 

	

Fait à Monaco, en 	du Gouvernement, le trois sep- 
tembre mil neuf cent soixante-huit. 

Le Ministre d'État : 
P. DntA NOR. 

Arrêté Ministériel no 68-284 du 3 septembre 1968 
portant autorisation et approbation des statuts 
de la Société anonyme monégasque dénommée ; 
« Société Nouvelle Électronique et Mécanique ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation 

des statuts de la Société anonyme monégasque dénommée 
« Société Nouvelle Electronique et Mécanique » présentée 
par MM. Maze Jacques, 8, route de la Reine à Boulogne-
Billancourt (Seine), Boulay-Masson Yves, I, rue Suffren Rey-
mond à.Monaco et 13eaufils Georges, 17, bd de Suisse à Monte-
Carlo agissant au nom et en qualité de Président-délégué de 
la S.A.M. « Electronique et Mécanique », 4, avenue de Roque-
ville à Monte-Carlo; 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite Société 
au capital de 650.000 francs divisé en 6.500 actions' de 100 francs 
chacune, reçu par MO J.-C. Roy, notaire le 16 juillet 1968; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale; 

Vu l'Ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les Ordon-
nances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909,' par les Lois n° 71 
du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 916 et par les Ordon-
nances-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la notnination, 
les attributions et la responsabilité des commissaires aux comp-
tes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3,167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite par actions; 

Vu la délibération du Conseil de GouVernentent en daté 
du 29 août 1968. 

Arrêtons t _ 
„Atm= PREMIER, 

La Société anonyme monégasque dénommée « Société 
Nouvelle Electronique et Mécanique » est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de la Société tels qu'ils résultent 

de l'acte en brevet en date du 16 juillet 1968. 

Mer. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 

« Journal de Monaco », dans les délais et tiprês accomplissement 
des fôrmalités prévues par les Lois, no 71 du 3 janvier 1924, 
n° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordopnance-Loi n° 340 du 
11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts sus-visés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
En application des prescriptions édictées par l'article 32 

de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant 
les établissements dangereux, insalubres et incommodes et par 
l'article 4 de la Loi no 537 du 12 mai 1951 relative à l'inspection 
du travail, le président du Conseil d'Administration est tenu 
de solliciter du Gouvernement les autorisations prévues, préa-
lablement a l'exercice de toute activité commerciale et industrielle 
dans les locaux que la Société se propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion 
de tout transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté, 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernethent, le trois sep-
tembre mil neuf cent soixante-huit, 

Le Ministre d'État : 
P. DEMANOIL 

Arrêté Ministériel no 68-285 du 3 septembre 1968 
autorisant la modification des statuts de la Société 
anonyme monégasque dénonunée « Société Anonyme 
Monégasque des Bels », 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par les dirigeantS de la Société,  

anonyme monégasque dénommée « Société Anonyme 1V1ôné-
gasqué des Bols » agissant en vertu des pouvoirs à eux confiés 
par l'Assemblée générale extraordinaire des actionnaires de 
ladite SOciété; 

Vu le procès-verbal de ladite Assemblée générale extra. 
ordinaire tenue à Monaco, le 14 mai 1968; 

Vu les articles 16 et 17 de l'Ordonnancé du 5 mars 1895 
sur les Sociétés Anonymes et en commandite par actions, modi-
fiés par la Loi n° 71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordonnance-Loi 
n° 340 du 11 mars 1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 29 août 1968. 

Arrêtons : 
ARTICLE PREmek. 

Sont approuvées les résolutions de l'Assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de la Société anonyme moné-
gasque dénommée «Société Anonyme Monégasque des Bois » 
en date du 14 mal 1968, ayant pour objet t 

10) de changer la dénomination sociale qui dévient « Société 
Internationale dee Bois » en. abrégé « S.I.B. »: ayant pour 
conséquence la modification de l'article 2 des statuts: 
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2°) d'augmenter le capital social de la somme de 2.500 francs 
à celle de 100.000 francs de la façon suivante : 

• a) 7.500 francs par incorporation de réserves; 
b) 65.000 francs par incorporation d'une partie du solde 

bénéficiaire; 
c) 25.000 francs par apport en espèces, 
et augmentation du nominal de l'action de la somme de 

dix francs à celle de quatre cents finance; ayant pour conséquence 
la modification de l'article 6 des statuts. 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au 

« Journal de Monaco » après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l'article 17 de l'Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifié par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 
1942 susvisée. 

Mer. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trois sep-
tembre mil neuf cent soixante-huit. 

Le Ministre d'État : 
P. DEmANcea. 

Arrêté Ministériel n° 68-286 du 3 septembre 1968 
plaçant une fonctionnaire en position de dispo-
nibilité. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 84 du 11 octobto 1949 

constituant le statut des fonctionnaires et agents de l'ordre 
administratif; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.563 du 25 avril 1966 
portant nomination d'une attachée principale à la Direction 
des Relations Extérieures; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 29 août 1968. 

Arrêtons t 

ARTICLE PREMIER, 

Mme Simone Lanzerini, née noué, attachée principale à la 
Direction des Relations Extérieures, est placée, sur sa demande, 
en position de disponibilité, pour une période d'un an à compter 
du ler octobre 1968. 

Awr. 2. 
M. le Secrétaire général du Ministère d'État et le Directeur 

de la Fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trois sep-
tembre mil neuf cent soixante-huit. 

Le Ministre d'État : 
P. DEMANGE. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 
■•••■•••■•• 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Direction de la Fonction Publique 

Avis de vacance d'emploi relatif d l'engagement d'un 
professeur adjoint d'enseignement technique, à 
temps partiel. 

La Direction de la Ponction publique fait connattre qu'elle 
doit engager un professeur adjoint d'enseignement technique 
(à temps partiel) dans les établissements scolaires, pour la durée 
de l'année scolaire 1968-1969 (spécialité industrielle, mécanique, 
électricité). 

Les candidats à cet emploi devront adresser leur demande 
à la Direction de la Fonction Publique (Monaco-Ville) avant 
le 23 septembre 1968, accompagnée de pièces d'état-civil et 
des diplômes et références présentés. 

Conformément à la législation en vigueur, lei priorité d'emploi 
sera réservée aux candidats de nationalité monégasque. 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 

Direction de l'Éducation Nationale 
•■■•■••••■■•■••■■■■■•■1.11 

Acceptation d'un legs par la Croix-Rouge Monégasque. 

Aux termes de son testament olographe, en date du 16 mars 
1966, M"° Vve Robert Poole, demeurant à Monte-Carlo 
« Hôtel /vIétt opole », avenue des Spélugues, décédée le 9 août 
1968, à Monaco, a légué, à titre particulier, à la Croix-Rouge 
Monégasque, le produit de la vente de ses bijoux et fourrures, 

Conformément aux dispositions de l'Ordonnance Souve-
raine n° 3224 du 21 juillet 1964, M. le Conseiller de Gouver-
nement pour •D'Intérieur invite les héritiers éventuels, s'ils ne 
l'ont pas déjà fait, à prendre connaissance du testament déposé 
au rang des minutes de Mo Jean Pichet, Gérant de l'Étude 
de Me Louis Aureglia, notaire à Monaco, décédé, et à donner 
ou refuser leur consentement en ce qui concerne cette libéralité. 

Les éventuelles réclamations doivent être adressées au 
Ministère d'État, Département de l'Intérieur, dans un délai 
de trois mois à compter de la publication du présent avis. 

Avis relatif aux bourses d'études, 

L'Arrêté Ministériel portant règlement des bourses d'études 
a été publié dans le no 5786 du « Journal de Monaco » paru 
le vendredi 16 août 1968. 

Les candidats boursiers sont priés de remettre leurs dossiers 
à la Direction de l'Éducation Nationale avant le 30 septembre 
1968: 
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Il est rappelé que : 
La demande, rédigée sur timbre par l'intéressé s'il est majeur 

ou par le chef de famille si l'intéressé est mineur, doit être 
adressée avant le 30 septembre à la Direction de l'Éducation 
Nationale; 

Elle doit préciser 
1°) Nom, prénom, date et lieu de naissance du candidat; 
2°) Sa nationalité; 
3°) Les études qu'il a faites; 
4°) Les études qu'il se propose d'entreprendre; 
5°) Les motifs sur lesquelS eapPuie la 'requête (profession, 

situation de fortune, charges de famille, services rendus, etc...). 
6°) La signature et l'adresse. 

Cette demande doit être accompagnée des pièces suivantes : 
10) Acte de naissance du candidat; 
2°) Pour les candidats monégasques, un certificat de natio-

nalité; 
Pour les candidats ron monégasques, de parents moné-

gasques, un certificat de nationalité des parents. 
3°) Certificat médical; 
40) Copie des diplômes dont la possession est exigée pour 

l'admission à l'Établissement où seront entreprises les études; 
5°) Certificat de bonnes vie et moeurs; 
6°) Pour les candidats étrangers, une attestation émanant 

des autorités de leur pays certifiant, d'une part, qu'ils ont 
adressé une demande de bourse aux services compétents de ce 
pays, et indiquant, d'autre part, soit le montant de là bourse 
qui leur a été accordée, Oit les raisons pour lesquelles la bourse 
leur a été refusée; 

7°) Un certificat établi par le Directeur du dernier établis-
sement scolaire fréquenté par le candidat boursier, donnant 
un avis sur les aptitudes intellectuelles de ce candidat; 

80) Un imprimé à retirer à la Direction de l'Éducation 
Nationale. 

Les candidats déjà titulaires d'une bourse, et dont les études 
ne sont pas terminées, sont tenus d'en demander le renouvel-
lement dans les mêmes délais, .par requête rédigée sur timbre 
accompagnée : 

1°) d'un certificat établi par le service compétent, faisant 
connaître les résultats obtenus l'année précédente; 

20) pour les candidats étrangers, une attestation émanant 
des autorités de leur pays certifiant, d'une part, qu'ils ont 
adressé une demande de bourse aux services compétents de ce 
pay s, et indiquant, d'autre part, soit le montant de la bourse 
qui leur a été accordée, soit les raisons pour lesquelles la bourse 
leur a été refusée; 

3°) un imprimé à retirer à la. Direction de l'Éducation 
Nationale. 

DÉPARTEMENT DES FINANCES 

Service du logement 

Appartements loués pendant le mois d'août 1968. 

Application article 24 de l'Ordonnance Souveraine n° 2057 
du 21 septembre 1959. 

AiricF1A0E: 
18, rue de Millo 
	

2 13  

CESSIONS DS BAUX : 
15, boulevard du. jardin Exotique 	3 A 
11, descente du Larvotto 	 3 A 

22, chemin des Révoires 	 5 13 

DRorr DE Rirrerrtow 
18, rue Prince,sse Marie-de-Lorraine. 

L'Adininistrateur des Domaines 
Chargé du &Mec du Logement 

C. GIORDANO. 

LOCAUX VACANTS 

A vis aux prioritaires. 

Adresse Composition 
Affichage 

du 	I 	au 

3, rue Lane 2 pièces, cuisine, 
W. C. 

24-9-68 

L'Administrateur des Domaines 
Chargé du service du Logement, 

Charles GrORDANO, 

r 	 

INSERTIONS LEGALES ET ANNONCES 

Étude de Mo JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Aux ternies d'un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 5 mars 1968, M. André-Albert-Augustin-Ghislain 
BUOIIIN, pharmacien, demeurant no 8, rue des 
Vieilles Casernes, à Monaco-Ville, a acquis de 
M. Fernand-Henri-Joseph isconeE, pharmaciet, 
demeurant également n° 8, rue des Vieilles Casernes, 
à Monaco-Ville, un fonds de commerce de phar-
macie, exploité, no 27, boulevard des Moulins, à 
Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Étude du notaire 
soussigné, dans les 10 jours de la deuxiéme 'insertion. 

Monaco, le 13 septembre 1968. 

Signé 	REY. 



678 
	

JOURNAL DE MONACO 	 Vendredi 13 Septembre 1968 

Etude de M' JEAN-CHARLIIS REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

Étude de M° JEAN-CHAIILVS REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 
111■11.11.11.4.1....e.1 

CESSION DE FONDS DE .COMMERCE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu, par le notaire soussi-
gné, le 3 juillet 1968, M William-Henry EASTWOOD, 
expert en automobiles, et Mme Marie AMMIRATI, 
sans profession, son épouse, demeurant n° 23, avenue 
Hector Otto, à Monaco, ont acquis conjointement 
de Milo Jeanne-Marie-Germaine LESAGE, anti-
quaire, demeurant n° 21, boulevard Princesse Char-
lotte, à Monte-Carlo, un fonds de commerce d'anti-
quités, etc... exploité n° 21, boulevard Princesse 
Charlotte, à Monte-Carlo, connu sous le nom de 
« GALERIE D'ART ANCIEN ET MODERNE ». 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Étude du notaire 
soussigné, dans les 10 jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 13 septembre 1968. 

Signé : J.-C. REY. 

Etude de M° JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

APPORT EN SOCIÉTÉ DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Aux termes de l'article 5 des statuts de la Société 
anonyme monégasque dénommée « SOCIÉTÉ ANO-
NYME DE RECHERCHÉS ET D'eursts DE 
LA PROMOTION », en abrégé « S.A.R.E.P. », au 
capital do 500.000 francs et siège social n° 25, bou-
levard Albert 1°r, à Monaco. 

M. Corneille-Jean JANSEN, administrateur de 
Sociétés, domicilié et demeurant « Le Ruscino », 
n° 14, quai Antoine Ter, à Monaco, a fait apport à 
ladite Société de tous les travaux, études, démarches 
et concours nécessaires en vue de la constitution 
de la Société. 

Oppositiong, s'il y a lieu, au siège du fonds apporté 
dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 13 septembre 1968. 

Signé J.-C. REM. 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Aux' termes d'un acte reçu le 28 juin 1968, par 
le notaire soussigné, M. Richard-Jean TORRIN, 
commerçant, domicilié et demeurant n° 4, rue des 
Açores, à Monaco-Conclamine, a concédé en gérance 
libre à M. Joseph-Paul MANCO, Offsetiste, domicilié 
et demeurant n° 3, rue des Açores, à Monaco-Conda-
mine, le fends de commerce de bar, avec service de 
plats du jour, exploité n° 4, rue dos Açores, à Monaco-
Condamine, pour une durée de une année à compter 
de la date de l'autorisation. 

Audit acte, il a été prévu un cautionnement de 
5.000 francs. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
soussigné dans les 10 jours de la présente insertion. 

Monaco, le 13 septembre 1968. 

Signé ; J.-C. MW. 

Etude de M' JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro -- MONACO 

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu, le 16 mai 1968, par 
le notaire soussigné, Mme Marguerite' QARELLI, 
commerçante, demeurant n° 3, avenue Crovetto 
Frères, à Monaco, veuve de M. Jean-Baptiste TO-
MATIS, a renouvelé, pour une période d'une année 
à compter rétroactivement du Pr décembre 1967, 
la gérance libre consentie à Mx Aurélie CARPI-
NELLI, épouse de M. Jean Brbür, demeurant 
n° 9, rue Grimaldi, à Monaco, et concernant un 
fonds de commerce de b'ar restaurant connu sous 
le nom de « BAR RESTAURANT DE LA ROYA » 
exploité n° 21, rue de la Turbie, à Monaeo. 

Il a été prévu un cautionnenient de 5.000 francs. 
Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 

les 10 jours de la présente insertion. 

Monaco, le 13 septembre 1968. 

Signé J.-C. REY. 
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Etude de M' JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando dé Castro - MONACO 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième insertion 

Aux termes d'un acte reçu en double minute 
par Me Louis-Constant Crovetto, Docteur en Droit, 
Notaire à Monaco, et Mo Jean-Charles Rey, aussi. 
Notaire. à Monaco, soussigné les 9 et 20 août 1968, 
la Société civile « JACK-RAYM », au capital de 
50.000 francs et siège social no . 13, boulevard des 
Moulins, à Monte-Carlo, a acquis de Mme Zlata, 
dite Sophie BÉER, commerçante, demeurant n° 41, 
rue du Temple, à Paris (40), divorcée de M. ZALMA 
GOLDEN, un fonds de commerce de Grande Couture 
situé à Monte-Carlo, n°  13, boulevard des Moulins, 
connu sous le nom de « CHRISTIANE CLER ». 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Étude du notaire 
soussigné, dans les 10 jours de la date de la présente 
insertion. 

Monaco, le 13 septembre 1968. 
Signé : J.-C. REY.. 

Etude de M' LOUIS-CONSTANT CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

Successeur de Nt. sErnmo et M' CHARLES SANGIORGIO 
26, avenue de la Costa — MONTE-CARLO 

ADJUDICATION DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième insertion 

Aux termes d'un procès-verbal d'adjudication 
en date du 13 août 1968, Madame Angèle OLIVIER', 
épouse séparée de corps et de biens de Monsieur 
Manlio MACCIO, demeurant à Beausoleil, Palais 
de la Source, rue de la Source, s'est rendue adjudi-
cataire d'un fonds de commerce d'alimentaticn, 
fromages, pâtes conserves, légumes secs, huiles et 
savons y compris la vente au détail de tous vins et 
liqueurs dans leur conditionnement d'origine à 
emporter, exploité au rez-de-chaussée d'un immeuble 
sis n° 35, rue Plati. à Monaco-Condamine, saisi à 
l'encontre de Monsieur Manlio MACCIO. 

Oppositions s'il y a lieu en l'étude de Me Crovetto 
dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 13 septembre 1968. 
Signé L.-C. CRovirrro. 

Étude de M' JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue. Colonel Bellando de Castro MONACO 

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné 
le 30 mai 1968, Mme Nelly-Bettina HALDIMANN, 
demeurant à Monte-Carlo, n°  26, boulevard des 
Moulins, veuve de M. Albert FERRIER, a renouvelé, 
pour une durée de une année, à compter du lot juillet 
1968, au profit de Mlle Félkie-Marguerite CLERISSI, 
demeurant no 5, rue François Blanc, à Beausoleil, 
le contrat de gérance libre concernant le fonds de 
commerce de buvette et restaurant connu Ma le 
nom de « BAR SPLENDID », exploité à Monte-
Carlo, n° 3, avenue Saint-Laurent. 

Audit acte il a été prévu un cautionnement de 
6.000 francs. 

Oppositions
' 
 s'il y a lieu, au siège du fonds dans 

les 10 jours de la présente insertion. 

Moud°, le 13 septembre 1968. 

Signé J.-C. Rnit. 

Étude de Me JUAN-CHARLES REY - 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

APPORT EN SOCIÉTÉ DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième insertion 

Aux termes de l'article 5 des statuts de la Société 
anonyme monégasque dénommée «SOCIÉTÉ DE 
L'EXPLOITATION DE L'IlOTEL DE FRANCE », 
au capital de 400.000 francs et siège social, no 6, rue 
de la Turbie, à Monaco-Condamine, 

Monsieur Eugéne-Louis-Paul WEBER, proprié-
taire, domicilié et demeurant « Palais Saint-Pierre », 
boulevard d'Italie, à Monte-Carlo, a fait apport 
à ladite Société du fonds de commerce d'hôtel exploité 
n° 6, rue de la Turbie, à Monaeo-Condatnine. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds apporté 
dans les 10 jours de la présente insertion. 

Monaco, le 13 septembre 1968. 
Signé: J.-C. RitYi 
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SOCIÉTÉ MONÉGASQUE D'ÉLÉCTRICITÉ 
Société anonyme monégasque au capital do F 3.025.000 

Siège social : Avenue de Fontvieille 
à MONACO (Principauté) 

Répertoire du Commerce et de l'Industrie n° 56.s.0575 

Obligations 6 % octobre 1960 de F 200 

Séries comprenant les 375 obligations sorties 
au huitième tirage du 19 aotlt 1968 remboursables 
à partir du 20 octobre 1968 à F 240. 

2.167 à 2.262 
2.927 à 3.027 
3.322 à 3.499 

Tous les titres sortis aux tirages antérieurs ont 
été présentés au remboursement. 

SOCIÉTÉ MONÉGASQUE D'ENTREPRISES 

LAURENT BOUILLET 
Société anonyme au capital de 75.000 Francs 

Siège social : 27, boulevard des Moulins 
MONPB-CARIA 

R.C.I. No 56 S 0039 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires de la « SOCIÉTÉ 
MONÉGASQUE D'ENTREPRISES LAURENT 
BOUILLET » Société anonyme au capital de 75.000 
francs, ayant siège social à Monte-Carlo, 27, bou-
levard des Moulins, sont convoqués en Assemblée 
générale ordinaire pour le lundi 30 septembre 1968, 
à 17 heures, au siège social, à l'effet de délibérer 
sur l'ordre du jour suivant : 

ORDRE DU JOUR : 

10) Rapports du Conseil d'Administration et 
des Commissaires aux comptes sur les 
opérations sociales de l'exercice du ler avril 
1967 au 31 mars 1968; 

20) Approbation des comptes et du Bilan. Quitus 
aux Administrateurs; 

30) Conipte-rendu des opérations prévues à l'ar-
ticle 23 de l'Ordonnance Souveraine du 
5 mars 1895 et renôuvellement de toutes 
autorisations en vue d'autres opérations 
de môme nature pour l'exercica en cours; 

40) Ratification de la nomination d'un nouvel 
Administrateur; 

50) Fixation des honoraires dos Commissaires 
aux comptes; 

) Qu st ons diverses. 
Ils sont également convoqués en Assemblée 

générale extraordinaire, au siège social, le môme 
jour, à 18 heures, pour délibérer sur l'ordre du jour 
ci-après 

ORDRO DU JOUR 

10) Augmentation du capital social de 75.000 
150.000 francs par émission d'actions 

de numéraire; 
20) Pouvoirs tà demner au Conseil d'Adminis-

tration pour réaliser cette offiration. 

Délai statutaire de dép6t des titres au siège de 
la Société Ou datiS une Banque en vue de ces Assem-
blées : cinq jours. 

Le Conseil d'Administration. 

AVIS 

Par jugement en date du 23 août 1968, le Tribunal 
de Première Instance de Monaco a, sur requête du 
Président du Conseil d'Administration, nommé 
Monsieur Bernard Médecin, Expert-CoMptable, de-
mourant, 6, boulevard de Suisse à Monaco, en qualité 
de liquidateur de la Société Anonyme Monégasque 
« EASTERN REASERCH COMPANY », dont le 
siège social était 4, boulevard de Suisse à. Monaco, 
à l'effet de continuer et mener à terme les opérations 
de liquidation de ladite Société. 

Monaco, le 5 septembre 1968. 

Bernard J. MunicIN. 

Le  Gérant CHARLES 1v1INAZZOLI. 

IMPRIMBRIS SAilONALE DE MONACO S. A. — 1968. 
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